
ZONAGE

Limites de zone

AUTRES PRESCRIPTIONS

Emplacements réservés

Secteurs d'orientations d'aménagement et de programmations

Eléments identifiés au titre de l'article R.123-1-5-7 du CU (éléments  paysagers à protéger)

Zones inondables (sans valeur réglementaire, se reporter au Plan aléa inondation en annexes)

Secteurs de coulées de boues soumis à l'article R 123-11b du CU
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